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Assemblée Générale du comité de l'Hérault 

Compte-rendu du 10/11/2023 

 

 

L’Assemblée Générale s’est tenue le vendredi 10 novembre 2023 à 18H30, à Balaruc-les-Bains, 

dans le complexe sportif Pech Meja rue de la Douane. 

 

Elle a été présidée par  

Guy VIGNAL, Président du C.B.D.H., en présence des membres du Comité Directeur du CBDH. 

 

Etaient présents : 

les présidents des E.S.B. et des A.S. de l’Hérault, 

les joueuses et joueurs champions ou vice-champions, 

les responsables et formateurs des jeunes, 

quelques licencié(e)s du département. 

Le quorum étant atteint, l'assemblée peut valablement délibérer. 

 

Ordre du Jour :   

1- Ouverture de la séance par le Président 

2- Intervention des personnalités 

3- Bilan financier 

4- Commission sportive (Jeunes, Féminines, Adultes) 

5- Commission Arbitrale 

6- Commission informatique et secrétariat 

7- Bilan sportif 

8- Questions diverses 

9- Remise des récompenses 

  

 

1- Ouverture de la séance par le Président 

Monsieur le Président Guy VIGNAL déclare la séance ouverte et souhaite la bienvenue à tous les 

participants et les remercie de leur présence. 

 

" Monsieur le Président du Conseil départemental, Monsieur le Directeur d’Hérault sport, Madame 

la Présidente, Monsieur le Maire, Madame la Vice-présidente de la FFSB, Mesdames les Présidentes, 

Messieurs les Présidents, Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, avant de débuter cette assemblée 

générale je vous demande d’avoir une pensée pour ceux qui nous ont quitté durant la saison écoulée, 

mais aussi pour toutes celles ou tous ceux qui ont connu la douleur de perdre un être cher. Je remercie 

Monsieur le Maire de mettre à notre disposition ces magnifiques installations ainsi que le Président 

Fréderic Ascensi et toute son équipe de bénévoles en particulier Jean-Marie Gomez pour l’organisation 

de cette soirée. 

A l’aube de cette dernière mandature et malgré mes appels à candidature afin de préparer ma 

succession dans les meilleures conditions, peu de candidats ont donné suite à ma demande. Il faut dire 

que la lassitude de nos bénévoles devient de plus en plus criante, il est de plus en plus difficile de trouver 

 
F EDERATION  F RANCAISE  DU  S PORT  B O U LES   

  

C OMITE  B OULISTE  D E PARTEMENTAL DE L’ H ERAULT   

  

C.B.D.H.   

Président : M. Guy Vignal 

Avenue Maurice Planès - 34000 MONTPELLIER 

 06 87 89 75 06  04-34-00-53-54  cbdherault@orange.fr 



 
Page 2 sur 9 

des As capables d’organiser nos compétitions départementales, régionales ou mêmes nationales. 

Organiser un championnat demande de l’espace, nos terrains stabilisés ont quasiment disparu de notre 

paysage, les bénévoles ont pris de l’âge, buvette, restauration, traçage des jeux et toutes les contraintes 

dues à l’organisation de ces compétitions en repoussent plus d’un. Nous le constatons aussi au niveau 

départemental, il est grand temps que la relève arrive. Les deux dernières années ont été particulièrement 

difficiles, notre département fonctionne grâce à une poignée de personnes proches du président. 

C’est pour cette raison que lors du dernier comité directeur nous avons coopté à l’unanimité deux 

licenciés qui, en plus de nous rendre de sérieux services pour ce dernier exercice, ont la volonté de 

s’investir pour la future olympiade (2024/2028). De ce fait, Patrick Cathala et Philippe Rondi, depuis le 

26 octobre, font officiellement parti du comité directeur et dès aujourd’hui sont capables de prendre des 

responsabilités. 

Les belles performances de nos licencié(e)s dans les différents championnats (Monde, Europe, 

France) que le président de la sportive évoquera tout-à-l’heure et dont je suis très fier pour notre 

département (du jamais vu ! L’Hérault aura 4 représentants, 2 en élite masculin et 2 en élite féminine 

(Balaruc et Béziers). Seul l’Ain en aura 3), ne doivent pas faire oublier les difficultés évoquées plus haut. 

La légère diminution des licences, mais surtout, malgré les efforts de tous, le désintéressement des jeunes 

pour notre sport devient très inquiétant car il en va de la pérennité de notre discipline. 

Après 43 ans au comité dont 20 en tant que président, vous connaissez mes propos par cœur, ils 

ne varient malheureusement pas d’une année sur l’autre aussi je vous rencontrerai très bientôt en petit 

comité où nous évoquerons les élections de 2024 tant départementales que nationales où chaque 

président d’AS devra voter. Mais aussi tous les problèmes que vous rencontrez au quotidien, vos 

suggestions sportives, matérielles, etc… 

Pour aujourd’hui je préférerais, après chaque intervention des intervenants, un débat sous forme 

de questions réponses, beaucoup plus enrichissant qu’un long discours. 

Merci à toutes et à tous, présidentes, présidents, arbitres, délégués accompagnateurs, formateurs, 

municipalité, région, département, fédération et j’en oublie peut-être qui, un jour, lors de manifestations, 

nous ont apporté de quelle que façon que ce soit, leur soutien. 

J’ai gardé pour la fin, je ne les oublie pas car j’en fais partie depuis tant d’années et vous en faites 

tous partie, les bénévoles car sans eux rien de possible : plus de championnat, de concours en un mot de 

compétition. Dans tous les sports il manque des bénévoles aussi conservons-les, estimons le travail qu’ils 

fournissent et faisons de cette dernière année de mes mandats, l’année du bénévolat. Bonne saison à 

toutes et à tous, portons haut et fort avec sportivité les couleurs de notre département. Merci." 

 

2- Intervention des personnalités : 

Toutes les personnalités invitées n'ont pas pu se libérer et prient l'assemblée de les en excuser. 

 

3- Bilan financier 

Jean Ollier présente et commente le compte de résultat de la saison 2022/2023 (distribué en début 

de séance) : 

- Total des charges : 89 280 euros 

- Total des produits : 89 383 euros 

- Résultat exercice positif : + 103 euros 

- Solde en banque (CCP + CE) au 15/09/2023 29 563 euros 

- Budget prévisionnel 85 630 euros 

 

Tous les documents financiers 2022/2023 ont été remis à chaque AS au début de l'assemblée. Il précise 

que le détail du journal des opérations financières est consultable et peut être envoyé par mail à la 

demande. 
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Quelques remarques :  

o Statistiques licences :  

 2019/2020 : 935 licences 

 2020/2021 : 844 licences COVID 

 2021/2022 : 895 licences 

 2022/2023 : 886 licences 

 2023/2024 :  823 licences (au 07/11/2023) 

o Mesures financières Post-COVID :  

 La FFSB a pris des mesures de diminution de certains coûts de facturation pour 

l’exercice 2021-2022 : 

 Baisse de certains postes budgétaires notamment les mutations passant de 50 

euros à 25 euros (le CBD a répercuté cette baisse en passant de 60 euros à 35 

euros) 

 Remise sur le prix des licences (8 euros pour les licenciés 2019/2020), primo-

licenciés, … 

Cette remise, détaillée précisément après un travail minutieux, se chiffre à  

6 266,20 euros. Cette somme n’a pas été répercutée dans la facturation des AS 

2021/2022, mais a été provisionnée pour les exercices suivants. 

 Afin de simplifier le plus rapidement possible la trésorerie du CBDH et des 

AS, nous avons décidé, début 2023, de restituer aux AS le montant total de la 

remise, sous forme de chèque ou virement, indépendamment de la facturation 

des licences. 

o Facturation 2023/2024 : 

Augmentation de 3 € du prix des licences par la FFSB. 

Augmentation de 2 € par le CBD, et remise à niveau du prix des licences 3D 

(désolidarisation du prix des 4D). 

 M1 125     140 euros 

 M2 125     130 euros 

 F1-F2 85    95 euros 

 D3 55    65 euros 

 D4  55    60 euros 

 U18-U15 42    47 euros 

 U9 à U13 29    34 euros 

 Les licences "Promotion" sont supprimées : licence Loisir directement. 

 Loisir 25    30 euros 

 Volet club 30 euros 

 Mutations 60 euros 

 

Ligue Occitanie :  

 Taxe 6 € par licence (inchangé) 

 Plus de mutualisation CBD (500 €) 

 

La facturation 2023/2024 se déroule en 2 phases: 

 1er acompte : AG de novembre 2023, correspondant à la seule facturation basée sur 

le nombre de licences créées pour l'exercice 2023/2024 en date du 07/11/2023. 

Remise des factures au cours de cette AG. 

 Facture définitive fin juin 2024, comprenant le solde des licences et l'ensemble des 

autres postes. 

Toutes les 29 AS sont à jour de leurs cotisations 2022-2023. 
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Guy remercie Jean pour son excellent travail. 

 

Le compte de résultat et le budget prévisionnel sont approuvés à l’unanimité par l’Assemblée 

Générale et quitus est donné au trésorier. 

 

Résultat du tirage de la tombola (réalisé par ordinateur sur la base des n° de licences) : 

- Lot 1 : 1 jeu de 4 boules gagné par Marc ISSADOUNENE de l'A.B. Pignanaise 

- Lot 2 : bon de 60 euros gagné par Béatrice DELANNOY de la B. Lamalousienne 

- Lot 3 : bon de 50 euros gagné par André FAUCHER de la B. Moderne Sète 

- Lot 4 : bon de 40 euros gagné par Gilbert COMTE de Jacou Sport Boules 

 

4- Commission sportive (Jeunes, Féminines, Adultes) 

Intervention de Gilberte THIVAND, porte-parole des féminines pour cette assemblée :  

- il faudrait que les changements de la formule des AS féminines cessent 

- actuellement, les AS féminines ont des épreuves infantiles et ne sont pas des compétitions 

adultes. Elles sont gérées par la Ligue qui veut faire du développement au lieu d'en faire une 

compétition au même titre que les AS masculins. 

Guy est d'accord pour ce problème des AS féminines mais fait remarquer quand même que la 

participation aux différents championnats féminins est excessivement faible alors que c'est justement le 

moment de pouvoir faire de la compétition. Il propose que les AS féminines soient d'abord une 

compétition départementale, puis une compétition Pôle Méditerranée et enfin une compétition Ligue 

Occitanie avec 3 phases comme dans les AS masculins (parties traditionnelles féminines, points et tirs 

ciblés, parties traditionnelles féminines). 

 

5- Commission arbitrale 

Sébastien Bonnière ne pouvant être présent, Guy lit son compte-rendu de la saison : "Bonjour à 

vous tous, la saison 2022/2023 est, à tous égards, terminée. Elle a donné beaucoup de travail au corps 

arbitral. Notre commission arbitrale, qui est en manque d'effectifs comme tous les ans, continue sa tâche 

malgré cela. C'est pour cette raison qu'elle lance un appel pour former des arbitres de compétitions 

traditionnelles et des arbitres de clubs sportifs pour la prochaine saison. Si vous avez des candidats, 

n'hésitez pas, il y aura une formation d'arbitres en traditionnel dans l'Aude ou l'Hérault en fonction du 

nombre de candidats. 

Notre effectif d'arbitres se compose pour cette saison de 8 arbitres régionaux. Néanmoins notre 

commission arbitrale a continué son travail de formation avec un stage de recyclage en début de saison 

le 23/09/2023 au boulodrome Gasset à Montpellier. 

Un retour sur la saison des fédéraux qui s'est déroulée : je demande au corps arbitral de ne pas 

hésiter à sanctionner tout joueur ayant un comportement antisportif et de rédiger les rapports qui 

s'imposent, nous avons l'appui du CBD et de son président Guy Vignal présent ici à mes côtés qui fera 

le nécessaire. 

Je vous remercie de m'avoir écouté, et à bientôt sur les cadres avec de nouveaux arbitres formés 

cette saison". 

 

6- Commission informatique et secrétariat 

Agnès Fuseau remercie les AS, de plus en plus nombreuses, qui ont envoyé leurs demandes 

d'homologations et leurs résultats assez rapidement. 

Une précision sur les points de catégorisation : à partir de cette saison, les points sont comptabilisés 

du début de la saison sportive, le 15/09/2023, au soir des fédéraux quadrettes, le 23/06/2024. Il n'y aura 

donc pas de prise de points entre le 24 juin et le 14 septembre 2024. Plus besoin donc d'envoyer de 

demandes d'homologation ni de résultats pour les concours situés entre ces deux dates. 
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7- Bilan sportif 

Bruno Palestra ne pouvant être présent, c'est Patrick Cathala qui lit son compte-rendu : 

" Bonsoir à toutes et à tous, les impératifs du calendrier ne m’ont pas permis d’être présent ce soir 

mais je le suis par la pensée. 

La saison 2022/2023 s’est bien déroulée dans l’ensemble sur le plan sportif avec un nombre de 

participants quasi identique à l’année précédente pour les fédéraux mais malheureusement certains 

concours n’ont pas été complets ou d’autres annulés faute de participants suffisants. Cependant, les 

épreuves réservées aux +de 55ans ont eu du succès ce qui est en rapport avec la génération des licenciés 

de notre fédération. 

Malgré tout, il faut se réjouir et être fier des succès et résultats obtenus sur le plan national et 

international par les licenciés du département. 

Ce sont les clubs sportifs qui se sont mis en évidence en s’octroyant deux titres de champion et 

deux titres de vice-champions remportés à Limoges. Ces succès propulsent les clubs féminins d’Elite 2 

de Balaruc, Champion, et Béziers, vice-champion, en Élite 1 pour cette saison. En masculin Elite2, 

Béziers remporte le titre face à Romans et accède en Élite 1 où il évoluera avec Balaruc vaincu une 

nouvelle fois en finale contre St-Vulbas sans avoir démérité. 

C’est tout à fait inédit pour notre département d’avoir 4 clubs sportifs au plus haut niveau qu’est 

l’Elite 1 et peut-être unique au niveau national. Décernons un énorme bravo aux joueuses et joueurs pour 

cette concrétisation sans oublier leurs dirigeants et dévoués bénévoles pour les accompagner en 

compétition toute la saison à domicile comme à l’extérieur. 

En traditionnel, Benjamin SAUZE de Béziers remporte le titre de Champion de France M 2 en 

simple à Oussiat et celui de vice-champion de France M2 à Macon avec ses coéquipiers Hervé JARJAT 

et Laurent AWOGADRO. Sous les couleurs de son club sportif, il remporte le Championnat du Monde 

en relais dans sa catégorie, associé à Mathéo ROFFINO. 

Il mérite nos applaudissements pour ces succès et il fait sa place parmi les meilleurs boulistes 

nationaux c’est évident. 

Notre département a eu la charge d’organiser les finales des championnats régionaux de ligue et 

tout s’est bien passé sauf pour le double où la pluie a perturbé le déroulement de la compétition mais 

elle a pu être menée à son terme grâce aux boulodromes de Montpellier, Frontignan et Sète mis à notre 

disposition. 

Notre président Guy Vignal, Jean Ollier notre trésorier, Agnès notre valeureuse secrétaire ainsi 

que les présidents des sites d’accueil et leurs bénévoles ont œuvré magnifiquement pour la réussite de 

ces épreuves et méritent de chaleureuses félicitations sans oublier les arbitres désignés. 

Avant d’évoquer le palmarès des compétiteurs dans les différents championnats, je souhaite attirer 

l’attention des présidents pour qu’ils insistent auprès de tous leurs licenciés pour présenter des licences 

valides, c’est à dire avec leur signature et surtout le visa médical OBLIGATOIRE ou les justificatifs 

prévus s’il ne figure pas, car cette dernière saison, encore trop de joueurs présentaient des documents 

non conformes. Merci de faire un effort dans ce sens car des disqualifications seront inévitables. 

J’adresse aussi un remerciement à tous les arbitres qui ont œuvré pour toutes les compétitions car 

leur tâche n’est pas toujours aussi simple que l’on pense et ils ne sont pas assez nombreux. 

Je vous remercie de votre attention et pour votre engagement dans vos fonctions, si vous en avez, 

pour bien faire vivre notre comité départemental et bien préparer notre relève l’an prochain et je souhaite 

à tous le meilleur pour cette nouvelle saison et beaucoup de titres..." 

 

8- Questions diverses 

Cette année il y aura deux championnats Vétérans : 

- 1 championnat régional toutes divisions, 

- 1 championnat départemental 4D (+ un 3D autorisé) avec 4 qualifiés pour le pôle Méditerranée 

dont 1 pour l'Hérault (comme l'an dernier). 

Le championnat départemental Double Mixte aura 4 qualifiés pour le pôle Méditerranée dont 1 

pour l'Hérault avec accession directement au Championnat de France (comme l'an dernier). 

Rien de changé pour les autres championnats. 
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Richard demande que Guy voit avec la FFSB pour que, dans les AS masculins, la zone des 5 m 

soit ramenée à 1,50 m de moins, comme pour les vétérans et les féminines, vu la moyenne d'âge des 

participants à ces AS. Patrick répond que ça a déjà été demandé et que la fédération ne veut pas changer 

la règlementation. Pour info, il y a environ 2 000 licenciés sportifs et 15 à 20 000 joueurs en AS. 

Michel Caze fait remarquer que le haut niveau joue à 16 mètres alors que les M4 et M3 jouent à 

17,50 mètres. 

 

9-Remise des récompenses : 

Celle-ci est effectuée sous la direction de Guy VIGNAL et Patrick CATHALA : 

 
RESULTATS SAISON 2022/2023 

 
A .S. 3 & 4 MASCULINS :  

 

Championnat 
 

Champion LUNEL  
 

Vice-Champion VALERGUES 

 

Coupe de l'Hérault : 
 

Champion PIGNAN 
 

Vice-Champion LUNAS 

 

SIMPLES :  
 

Masculin 3° Div : 

Champion CASTEL Bertrand (Lamalou) 
 

Vice-Champion GENNA Frédéric (Pignan) Qualifié pour le France 
 

Masculin 4° Div : 

Champion ALLIES Jean-Marie (Lamalou) 
 

Vice-Champion MORUNO José (Béziers) Qualifié pour le France 
 

Masculin 2ème Div. : 

 SAUZE Benjamin (Béziers) Champion de France 
 

Féminine 3° Div : 

Championne LIMOGES Lydia (Lodève) Qualifiée pour le France 
 

Vice-Championne GRATIAS Lise (Béziers) Qualifiée pour le France 
 

Féminine 4° Div : 

Championne : MARCILLAC Antoinette (Villeneuve-les-Béziers) 
 

Vice-Championne VERNET Anne-Marie (Valras)  
 

Féminine 2° Div Rég : 

 ROQUE Maryline (Béziers) Qualifiée pour le France 
 

Féminine 1° Div Rég : 

 MAUGIRON Corinne (Béziers) Qualifiée pour le France 

  

Vice-champion régional qualifié pour l'inter-régional 
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DOUBLES :  
 

Masculin 3° Div : 

Champions REBOLLO Frédéric (Pignan)  

 DELPONT Julien (Pignan)  

 LOPEZ Gaetan (Pignan) 
   

Vice-Champions TARDY Brice (Balaruc) 

 LLERES Lionel (Balaruc) 

 LEYGNADIER Max (Balaruc) 
 

Masculin 4° Div :  

Champions PEYTAVI Joël (Villeneuve les Béziers) 

 PUIG Sébastien (Villeneuve les Béziers) 
   

Vice-Champions DOULCIER Christophe (Ganges) 

 ANDERLUZZI Cédric (Ganges) 
 

Masculin 2ème Div. Rég. : 

 JARJAT Hervé (Béziers) 

 SAUZE Benjamin (Béziers) 

 AWOGRADO Laurent (Béziers) 
 

Féminines 3° Div 

Championnes GRATIAS Lise (Béziers)  

 FRENIN-BRANHS Eva (Béziers) 

 GOY Cyrielle (Pignan) 
 

Vice-Championnes CARRIE Cécile (Lamalou) 

 BELOT Fabienne (Bédarieux) 

 CARRIE Muriel (Balaruc) 
 

Féminines 4° Div 

Championnes MARMIGERE Brigitte (Haut-Libron) 

 PAYET Chantal (Haut-Libron) 
 

Vice-Championnes GRAILHE Marie-Hélène (Valras) 

 BARON Véronique (Valras) 

 PLANES Lyne (Valras) 
 

Féminines 1° Div. Rég. 

 KERFANT Corinne (Béziers) 

 MAUGIRON Corinne (Béziers)  

 DELRIEU-MAURY Marie-Françoise (Béziers) 
 

Féminines 2° Div. Rég. 

 MONTSERRAT Maryline (EB Béziers) 

 ARVIEU Michelle (EB Béziers)  

 RICHARD Christelle (EB Béziers) 

 

VETERANS :  
 

Champions RISCAL Pierre (Mauguio) 

 CONSTANTIN Jacky (Lunel) 

 REY Jean (Valergues)  

 MONTET Jean-Marcel (Lunel) 

 FOISSAC Francis (Mauguio) 
   

Vice-Champions FOUILHE Max (Béziers) 

 DEVEZA Patrick (Béziers) 

 AIN Claude (Béziers) 

 PEDRERO Christian (Béziers) 

 DIAZ Alphonse (Béziers)

Qualifiés pour le 

Championnat de France 

Qualifiées pour le 

Championnat de France 

Qualifiées pour le 

Championnat de France 

Qualifiées pour le 

Championnat de France 

Vice-Champions de 

France 

Qualifiés pour le 

Championnat de France 
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TRIPLE FEMININ 3ème et 4ème Div :  
 

Championnes LLERES Catherine (Sète) 

 MINARRO Sylvie (Balaruc) 

 CLEMENT Myriam (Sète) 
 

Vice-Championnes LIMOGES Lydia (Lodève) 

 MINERVA Sylvie (Lodève) 

 GASC Pauline (Lodève) 

 CORROCHANO Antoinette (Lodève) 

 

TRIPLE FEMININ 1ère et 2ème Div :  
 

Championnes Rég DELRIEU-MAURY Marie-Françoise (Béziers) 

 REDON Fabienne (Béziers)  

 ARVIEU Michelle (Béziers)  

 ROQUE Maryline (Béziers) 

 

QUADRETTES :  
 

Masculin 3° Div 
 

Champions REBOLLO Frédéric (Pignan) 

 DELPONT Julien (Pignan) 

 LOPEZ Gaetan (Pignan)  

 PAULET Laurent (Pignan) 

 BOTTEAU Julien (Pignan) 
 

Vice-Champions BARDI Laurent (Valergues) 

 BARDI Bruno (Valergues) 

 SCHINTGEN Mickaël (Valergues) 

 RAMON Patrick (Valergues) 

 RAMON David (Valergues) 

Masculin 4° Div 
 

Champions SAUVAIRE Fernand (Sète) 

 DURAND Jean-Luc (Sète) 

 SAUVAIRE Raoul (Sète) 

 FULCRAND Gilbert (Sète) 

 TAILHAN Roger (Sète) 
 

Vice-Champions IZOIRD Jean-Michel (Balaruc) 

 MINARRO Franck (Balaruc) 

 VAGNEK Jean-Jacques (Balaruc) 

 MARTINEZ Christophe (Balaruc) 

 LAFON Bruno (Balaruc) 

Masculin 2° Div 
 

Champions ANGLADE André (Béziers) 

 JARJAT Hervé (Béziers) 

 SAUZE Benjamin (Béziers) 

 AWOGRADO Laurent (Béziers) 

 JOULLIE Jordy (Béziers) 

 BARBIER Arthur (Béziers) 

½ finalistes 

championnat de 

France 

Qualifiés pour le 

Championnat de France 

Qualifiés pour le 

Championnat de France 

Qualifiés pour le 

Championnat de France 

Qualifiés pour le 

Championnat de France 
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DOUBLE MIXTE DEPARTEMENTAL 3ème et 4ème Div°:  
 

Champions GRATIAS Lise (Béziers) 

 BOTTEAU Julien (Pignan) 
 

Vice-Champions DELANNOY Béatrice (Lamalou) 

 ALLIES Jean-Marie (Lamalou) 
 

DOUBLE MIXTE REGIONAL 1ère et 2ème Div°:  
 

Champions DELRIEU-MAURY Marie-Françoise (Béziers) 

 SAUZE Benjamin (Béziers) 

 
 

Un apéritif et un lunch offerts par le C.B.D.H. ont clôturé cette réunion qui s’est terminée à 20h40. 

 

 

 

 

 

 

 Le Président du CBDH La secrétaire 

 Guy VIGNAL Agnès FUSEAU 

Qualifiés pour le 

Championnat de France 

Qualifiés pour le 

Championnat de France 


